
 
 
 
 
 
Division des personnels enseignants 
Division de l’organisation scolaire  
DOS 2 

  
Mouvement spécifique  
académique (SPEA) 
 
Fiche descriptive de poste 
 

 

  Classification - libellé : FORMATION PARTICULIÈRE 

 Nom établissement + UAI :  SEP/LPA DU BOIS – ENVERMEU - 0763079J 
 

 Date d'effet : 1er septembre 2026 

 N° de support :  300046124   
 
 

  Discipline de poste (selon nomenclature EPP) : P2100 – Génie Industriel Bois 
      

   Profil du poste : nature de l’enseignement spécialisé 

Enseignements dédiés : enseignements dans les domaines de la construction bois. 

Baccalauréat professionnel : Technicien Constructeur Bois et de la Charpente Bois – CAP Charpentier Bois 
          

 Compétences requises 
 

- principes d’enseignement spécifiques : 
- Gérer et intégrer l’alternance (lycée – périodes de formation en milieu professionnel) 
- Contribuer au suivi et à l’évaluation en entreprise. 
- Organiser et assurer le suivi des situations d’évaluation (contrôle en cours de formation). 
- Assurer et veiller à la sécurité en atelier et sur chantier dans ces domaines. 
 
- aptitudes requises au plan pédagogique : 
- Maîtriser et respecter les référentiels de formation et de certification. 
- Disposer des compétences et connaissances nécessaires à l’enseignement dans ces domaines. 
- Organiser une stratégie de formation sur le cursus en 3 ans et/ou 2ans et/ou 1 an. 
- Organiser les séquences de formation. 
- Avoir une capacité à animer et gérer un groupe de classe. 
- Travailler en équipe. 
 
-  maîtrise professionnelle ou méthodes : 
- Maîtriser les domaines de la construction bois et de la charpente bois, compte tenu de leur complexité et de leur 
diversité. 
- Maîtriser les techniques de fabrication et de production (construction, architecture…), en lien avec la spécificité des 
machines. 
- Maîtriser les techniques d’assemblage (liaisons...) des différents éléments constituants des ouvrages. 
- Maîtriser les logiciels de conception et les progiciels de construction bois et charpente bois 3D : modeleur volumique, 
maquette numérique (B.I.M), fiches de taille… 
- Établir et entretenir des relations avec le monde professionnel afin d’évaluer la pertinence de sa formation, 
d’appréhender les contraintes économiques, de maintenir une veille technologique, de vérifier et adapter ses 
compétences et connaissances personnelles dans ces domaines.  
 
 



  Diplômes (les personnels peuvent faire acte de candidature sous réserve d’être titulaire) : 
 

CAPLP Génie Industriel Bois 

Les détenteurs de diplômes ou titres en lien avec les domaines concernés sont privilégier. 

 Expérience professionnelle (candidature soumise à une condition d’ancienneté d’exercice) 

Avoir exercé dans ces domaines au sein de l’industrie et avoir une expérience professionnelle réelle en atelier et en 
bureau d’études et/ou avoir suivi une formation significative dans ces domaines. 

  

   Observations complémentaires 

* Avoir suivi des formations en lien avec la santé et la sécurité. 

* Avoir connaissance de la réglementation inhérente à l’A.I.P.R. 


